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(54)  Pot  distributeur  de  poudre  à  maquiller. 

(57)  L'invention  concerne  un  pot  distributeur  de 
poudre  à  maquiller  du  type  comprenant  un 
corps  (7)  contenant  ladite  poudre  (8),  un  tamis 
(9)  disposé  à  la  partie  supérieure  du  corps  (7) 
au-dessus  du  niveau  supérieur  de  la  poudre  (8), 
une  houppe  de  maquillage  (20)  portée  par  ledit 
tamis  (9)  et  un  couvercle  de  fermeture  (2),  un 
piston  (16)  de  dimensions  légèrement  infé- 
rieures  à  celles  de  l'intérieur  du  corps  (7)  étant 
monté  dans  le  fond  dudit  corps  (7)  avant  rem- 
plissage  et  étant  soumis  à  l'action  d'un  ressort 
(17)  interposé  entre  le  piston  (16)  et  le  fond  du 
corps  (7). 

Le  pot  distributeur  selon  l'invention  est  carac- 
térisé  en  ce  que  l'ensemble  piston  (16)  -  ressort 
(17)  comporte  des  moyens  de  verrouillage  (18) 
dudit  piston  (16)  pour  le  remplissage  du  pot  et 
des  moyens  de  déverrouillage  (18,  19)  avant 
utilisation. 

Application  aux  emballages  pour  cosméti- 
ques. 
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L'invention  concerne  un  pot  distributeur  de  pou- 
dre  à  maquiller  du  type  comprenant  un  corps  conte- 
nant  ladite  poudre,  un  tamis  disposé  à  la  partie  supé- 
rieure  du  corps  au-dessus  du  niveau  supérieur  de  la 
poudre,  une  houppe  de  maquillage  portée  par  ledit  ta- 
mis  et  un  couvercle  de  fermeture,  un  piston  de  dimen- 
sions  légèrement  inférieures  à  celles  de  l'intérieur  du 
corps  étant  monté  dans  le  fond  dudit  corps  avant  rem- 
plissage  et  étant  soumis  à  l'action  d'un  ressort  inter- 
posé  entre  le  piston  et  le  fond  du  corps.  Un  tel  pot  dis- 
tributeur  est  décrit,  par  exemple,  dans  FR-A-724.260. 

Les  pots  distributeurs  de  ce  type  offrent  l'avanta- 
ge  pour  l'utilisatrice  que  la  poudre  est  filtrée  à  travers 
le  tamis  par  le  piston  soumis  à  l'action  de  son  ressort 
de  rappel  avant  application  de  la  poudre  sur  le  visage 
au  moyen  de  la  houppe. 

Ces  pots  distributeurs  connus  présentent  l'incon- 
vénient  de  n'être  pas  rechargeables,  de  sorte  qu'ils 
sont  en  général  réalisés  de  manière  économique,  qui 
nuit  à  l'image,  souvent  prestigieuse,  du  fabricant  du 
cosmétique. 

La  présente  invention  vise  en  conséquence  à 
fournir  un  nouveau  pot  distributeur  du  type  indiqué  à 
l'introduction  qui  permette  une  utilisation  simple,  avec 
un  prélèvement  dosé  facile  de  la  poudre  sans  risque 
de  répandre  involontairement  la  poudre  lors  de  ce 
prélèvement.  Le  pot  selon  l'invention  doit  pouvoir  fa- 
cilement  être  réalisé  sous  forme  d'une  recharge,  ai- 
sément  remplie  par  le  fabricant  de  cosmétique,  qui 
peut  ainsi  réaliser  un  ensemble  esthétique  et  éven- 
tuellement  précieux. 

A  cet  effet,  le  pot  distributeur  selon  l'invention  est 
caractérisé  en  ce  que  l'ensemble  piston  -  ressort 
comporte  des  moyens  de  verrouillage  dudit  piston 
pour  le  remplissage  du  pot  et  des  moyens  de  dé- 
verrouillage  avant  utilisation. 

De  préférence,  ledit  tamis  est  agencé  pour  être 
clipsé  sur  le  bord  dudit  corps  en  pouvant  tourner  par 
rapport  audit  corps. 

Selon  une  forme  de  réalisation  particulièrement 
avantageuse  de  l'invention,  le  corps  et/ou  le  tamis 
comportent  des  moyens  de  verrouillage  démontables 
sur  une  base  permanente  creuse  afin  de  constituer 
une  recharge. 

L'invention  sera  bien  comprise  à  la  lecture  de  la 
description  suivante  faite  en  se  référant  au  dessin  an- 
nexé  dans  lequel  : 

La  figure  1  est  une  vue  schématique  en  coupe 
diamétrale  d'un  potdistributeurselon  un  exemple 
de  réalisation  préféré  de  l'invention,  les  compo- 
sants  étant  représentés  séparés  avant  assembla- 
ge, 
la  figure  2  est  une  vue  en  plan  d'une  partie  d'une 
recharge  de  l'ensemble  de  la  figure  1,  et 
la  figure  3  est  une  vue  schématique  en  coupe  dia- 
métrale  de  la  recharge  et  du  fond  de  la  figure  1 
après  assemblage  et  en  cours  d'utilisation. 
Le  pot  distributeur  de  poudre  représenté  au  des- 

sin  est  constitué,  dans  l'exemple  de  réalisation  préfé- 
ré,  d'une  base  creuse  1  pouvant  être  fermée  par  un 
couvercle  2,  par  exemple  vissé,  et  d'une  recharge  3. 

La  base  1  et  le  couvercle  2  peuvent  être  réalisés 
5  de  manière  esthétique  et  décorés  de  manière  pré- 

cieuse  puisqu'ils  ne  constituent  plus  un  ensemble  à 
jeter  après  usage  de  la  poudre.  Le  couvercle  2 
comporte  un  pas  de  vis  intérieur  4  pour  son  vissage 
sur  un  filet  5  de  la  base  et  est  muni  d'un  joint  annulaire 

10  alvéolaire  6  d'étanchéité  après  vissage. 
La  recharge  3  est  constituée  par  un  corps  cylin- 

drique  contenant  de  la  poudre  à  maquiller  8.  Un  tamis 
9  est  monté  pivotant  sur  le  bord  supérieur  du  corps  7 
au  moyen  d'un  cadre  de  support  10  à  bord  relevé  et 

15  muni  d'une  lèvre  11  en  appui  sur  la  face  intérieure  du 
corps  7. 

Le  cadre  de  support  10  est  muni  de  crans  12  (fi- 
gure  2  et  3)  d'encliquetage  dans  une  rainure  13  du 
corps  7  ainsi  que  de  languettes  souples  14  coopérant 

20  avec  des  crans  1  5  de  la  base  1  pour  la  fixation  amo- 
vible  de  la  recharge  3. 

Selon  une  variante  de  l'invention,  la  recharge  3 
est  munie  de  pieds  21  agencés  pour  coopérer  avec 
des  trous  traversants  22  correspondants  de  la  base 

25  1.  Les  trous  22  sont  munis  d'un  moyen  de  verrouillage 
démontable  des  pieds  21  ,  ce  qui  assure  le  clipsage  de 
la  recharge  3  sans  nécessiter  les  organes  14,  15  pré- 
cédents. 

Le  corps  7  contient  en  outre  un  piston  16  soumis 
30  à  l'action  d'un  ressort  conique  17,  l'ensemble  étant 

logé  dans  le  fond  du  corps  7.  Un  téton  central  18  du 
piston  16  est  encliqueté  dans  un  trou  central  de  ce 
fond,  ce  trou  étant  recouvert  par  une  étiquette  auto- 
collante  19. 

35  Une  houppe  20  est  maintenue  solidaire  du  tamis 
9  par  une  feuille  transparente  21  thermoscellée. 

Le  fabricant  du  pot  distributeur  livre  au  fabricant 
de  cosmétiques  la  base  1  et  le  couvercle  2,  ainsi  que 
des  recharges  3  non  assemblées,  c'est-à-dire  dans 

40  lesquelles  le  cadre  de  support  10  du  tamis  9,  portant 
la  houppe  20  par  la  feuille  thermoscellée  21,  n'est  pas 
encliqueté  sur  le  corps  7.  Le  piston  16  avec  son  res- 
sort  1  7  sont  maintenus  par  le  téton  1  8  encliqueté  dans 
le  fond  du  corps  7. 

45  Le  fabricant  de  cosmétiques,  après  avoir  chargé 
la  poudre  8,  positionne  le  cadre  de  support  10  sur  le 
corps  7  et  l'enfonce  pour  verrouiller  les  crans  12  dans 
la  rainure  13. 

La  recharge  3  est  encliquetée  sur  la  base  1  par 
50  le  fabricant  de  cosmétiques  pour  le  pot  complet,  ou 

par  l'utilisateur  après  enlèvement  d'une  recharge 
usée.  Cet  enlèvement  se  fait  simplement  par  dé- 
verrouillage  des  languettes  souples  14  dans  le  cas  de 
la  première  version,  ou  par  pression  axiale  sur  les 

55  pieds  21  dans  le  cas  de  la  variante. 
Avant  mise  en  service,  l'utilisatrice  enlève  l'éti- 

quette  auto-collante  19  et  repousse  le  téton  18,  au 
moyen  d'une  pointe  quelconque,  afin  de  libérer  le  pis- 
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ton  16  et  le  ressort  17.  Elle  verrouille  ou  reverrouille 
ensuite  la  recharge  3  sur  la  base  1  et  arrache  la  feuille 
transparente  21.  Dans  le  cas  de  la  variante,  le  téton 
10  est  repoussé  automatiquement  lors  de  l'enfonce- 
ment  de  la  recharge  2. 

Pour  l'utilisation  du  pot  (voir  figure  3),  il  suffit  de 
faire  tourner  le  cadre  de  support  10  avec  le  tamis  9, 
en  maintenant  la  houppe  20  appuyée,  pour  que  la 
poudre  8,  poussée  par  le  piston  16  sous  l'action  du 
ressort  17,  traverse  le  tamis  9  en  subissant  un  mou- 
vement  hélicoïdal  qui  assure  une  répartition  dosée 
homogène  de  la  poudre  8  sur  la  houppe  20.  L'entraî- 
nement  du  cadre  de  support  1  0  en  rotation  est  facile- 
ment  effectué  par  l'action  des  doigts  de  l'utilisatrice 
sur  le  bord  du  cadre  10,  sans  risque  de  salissure  et 
de  perte  de  poudre. 

Revendications 

1.  Pot  distributeur  de  poudre  à  maquiller  du  type 
comprenant  un  corps  (7)  contenant  ladite  poudre 
(8)  ,  un  tamis  (9)  disposé  à  la  partie  supérieure  du 
corps  (7)  au-dessus  du  niveau  supérieur  de  la 
poudre  (8),  une  houppe  de  maquillage  (20)  por- 
tée  par  ledit  tamis  (9)  et  un  couvercle  de  ferme- 
ture  (2),  un  piston  (16)  de  dimensions  légèrement 
inférieures  à  celles  de  l'intérieur  du  corps  (7)  étant 
monté  dans  le  fond  dudit  corps  (7)  avant  remplis- 
sage  et  étant  soumis  à  l'action  d'un  ressort  (17) 
interposé  entre  le  piston  (16)  et  le  fond  du  corps 
(7), 
caractérisé  en  ce  que  l'ensemble  piston  (16)  - 
ressort  (17)  comporte  des  moyens  de  verrouilla- 
ge  (18)  dudit  piston  (16)  pour  le  remplissage  du 
pot  et  des  moyens  de  déverrouillage  (18,  19) 
avant  utilisation. 

2.  Pot  distributeur  selon  la  revendication  1  , 
caractérisé  en  ce  que  ledit  tamis  (9)  est  agencé 
pour  être  clipsé  sur  le  bord  dudit  corps  (7)  en  pou- 
vant  tourner  par  rapport  audit  corps  (7). 

3.  Pot  distributeur  selon  l'une  des  revendications  1 
et  2, 
caractérisé  en  ce  que  le  corps  (7)  et/ou  le  tamis 
(9)  comportent  des  moyens  (14,  15)  de  verrouil- 
lage  démontables  sur  une  base  (1)  permanente 
creuse  afin  de  constituer  une  recharge  (3). 

4.  Pot  distributeur  selon  l'une  des  revendications  1 
à  3, 
caractérisé  en  ce  que  la  houppe  (20)  est  solidaire 
du  tamis  (9)  au  moyen  d'une  feuille  (21). 

5.  Pot  distributeur  selon  l'une  des  revendications  1 
à  4, 
caractérisé  en  ce  que  le  tamis  (9)  est  porté  par  un 

cadre  (10)  muni  de  crans  (12)  de  clipsage  dans 
une  rainure  (13)  du  corps  (7). 

6.  Pot  distributeur  selon  la  revendication  5, 
5  caractérisé  en  ce  que  ledit  cadre  (10)  comporte 

des  languettes  souples  (14)  coopérant  avec  des 
crans  (15)  de  la  base  (1)  pour  le  verrouillage  de 
la  recharge  (3). 

10  7.  Pot  distributeur  selon  la  revendication  3, 
caractérisé  en  ce  que  ledit  corps  (7)  est  muni  de 
pieds  (21)  agencés  pour  coopérer  avec  des  trous 
traversants  (22)  de  ladite  base  (1)  munis  de 
moyens  de  verrouillage  démontables  desdits 

15  pieds  (21). 

8.  Pot  distributeur  selon  l'une  des  revendications  1 
à  7, 
caractérisé  en  ce  que  ledit  piston  (16)  comporte 

20  un  téton  central  (1  8)  encliqueté  dans  un  trou  cen- 
tral  du  fond  du  corps  (7). 
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